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UNIS POUR L'ACCÈS
À LA SANTÉ DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

La charte

Jacob
Romain

1- Valoriser l'image que la personne en situation de handicap perçoit d'elle-même

2- Valoriser l'accompagnement

3- Exprimer les besoins

4- Intégrer la santé au parcours de vie des personnes en situation de handicap

5- Faciliter le recours aux technologies de l'information et de la communication

6- Coordonner le parcours de santé 

7- Organiser l'accès aux soins et à la prévention

8- Faciliter et développer l'accès aux soins ambulatoires

9- Prévenir et adapter l'hospitalisation avec ou sans hébergement

10- Améliorer la réponse aux urgences médicales

11- Construire une culture professionnelle

12- Mettre en œuvre la charte 

Les référents personnes vulnérables et handicap au Médipôle de Savoie :
Mmes DUFFAUD DURAND et LEROUGE
Pour les contacter : ref.handicap@medipole-de-savoie.fr
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 Bienvenue au Médipôle de Savoie

Ce document est votre livret d’accueil. Il vous présente
l’Hôpital et vous explique comment se déroule votre
venue.

Bienvenue !
Les référents personnes vulnérables et handicap :

Delphine DUFFAUD DURAND

Elles sont là pour vous aider, elles peuvent vous
accompagner si besoin.
Pour les appeler : 04 79 26 80 80 la semaine.
Vous pouvez aussi leur écrire un mail :
ref.handicap@medipole-de-savoie.fr

Hélène LEROUGE

2



 Je suis hospitalisé

Le Médipôle se situe :
300 Avenue des Massettes à Challes les Eaux 73190.

Je dors dans la chambre n° ............... au ............... étage.
Pour m’appeler, il faut faire le ............................................
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 Qui s’occupe de moi ?

Le service d’accueil peut m’aider à m’orienter.

Le service des admissions s’occupent des papiers des
patients et des factures

Les personnes en blouse rose
s’occupent de nettoyer l’hôpital et
les chambres. Elles servent aussi
le repas.
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 Qui s’occupe de moi ?

Les soignants, les médecins, les kinés.
Ils me soignent et m’aident si besoin.

Les référents personnes vulnérables et handicap :

Delphine DUFFAUD DURAND

Elles sont là pour vous aider, elles peuvent vous
accompagner si besoin.
Pour les appeler : 04 79 26 80 80 la semaine.
Vous pouvez aussi leur écrire un mail :
ref.handicap@medipole-de-savoie.fr

Hélène LEROUGE
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 Pour venir me rendre visite

Je peux recevoir des visites de 12h à 21h tous les jours

Je peux manger avec
quelqu’un.
Le repas sera payant et je
dois le demander aux
soignants

Je peux avoir un lit dans ma
chambre pour que quelqu’un
soit avec moi la nuit. Le lit
est payant et je dois le
demander aux soignants

6



 La douleur

Si j’ai mal, je peux le dire aux soignants ou à quelqu’un
qui travaille au Médipôle.
Ils pourront m’aider à me soulager.
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 Mes droits

J’ai un dossier médical qui est protégé, il est confidentiel.
J’ai le droit de le demander à l’hôpital pour le lire.

J’ai des droits :
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 Mes droits

J’ai le droit de choisir l’hôpital où je suis soigné. Je
peux quitter l’hôpital si je le souhaite.

L’hôpital m’accueille et me soigne dans les meilleures
conditions

Les soignants m’expliquent les soins et me
demandent si je suis d’accord 

Les soignants doivent me respecter, respecter mes
choix et mon intimité.

Je peux désigner une personne de confiance. C’est
une personne en qui j’ai confiance qui peut décider
pour moi et m’accompagner à mes rendez-vous

Si je ne suis pas d’accord, je peux le dire. Ma
personne de confiance peut aussi parler pour moi.

On doit toujours me demander si je suis d’accord
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 Mes droits

J’ai le droit d’être traité avec dignité :
les soignants ne doivent pas m’ignorer
les soignants ne doivent pas me maltraiter
les soignants ne doivent pas m’exclure

Si je rencontre une difficulté, je peux contacter les
référents personnes vulnérables et handicap : 

Delphine DUFFAUD DURAND

Elles sont là pour vous aider, elles peuvent vous
accompagner si besoin.
Pour les appeler : 04 79 26 80 80 la semaine.
Vous pouvez aussi leur écrire un mail :
ref.handicap@medipole-de-savoie.fr

Hélène LEROUGE
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 Mes devoirs

Je ne dois pas faire de bruit.

Je ne dois pas fumer ou vapoter dans l’hôpital. 

Je ne dois pas boire de l’alcool.

Je ne dois pas faire de photos ou vidéos des
soignants.

Je dois être respectueux du personnel.
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 Le prix

Je dois toujours venir avec ma carte vitale et ma carte de
mutuelle si j’en ai une.

Le prix est fixé par mon médecin anesthésiste et mon
chirurgien.

Ils me font un devis que j’ai le temps de consulter avant
de venir à l’hôpital. 
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 La commission des usagers

La commission des usagers se réunit à l’hôpital. 
Les personnes qui font partie de cette commission veillent
au respect des droits des patients et cherchent à
améliorer l’hôpital et ses services.

Si je le souhaite, je peux écrire à la commission des
usagers pour transmettre :

ce qui ne m’a pas plu
une idée d’amélioration
une grande satisfaction 

Pour leur écrire : 

Mail : commission.usagers@medipole-de-savoie.fr
Courrier : Commission des Usagers | Médipôle, 300
av des Massettes, 73190 Challes les Eaux
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 Est ce que je suis content ?

Je peux aussi donner mon avis grâce à un questionnaire
de satisfaction !
Je le remplis et je le donne aux soignants !
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 Comment venir à l’hôpital ?

Par les transports en commun :
Les lignes 3 et C via Synchro Bus 

En pratiquant du covoiturage ou de
l'auto partage

Une zone de covoiturage à la
sortie 20 de la VRU 

Par les modes doux :
Un garage à vélos sécurisés de
30 places pour votre deux roues

Avec mon véhicule personnel :
Un vaste parking disposant de
450 places gratuites. Des zones
arborées sont préservées.
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